
Nous nous me ons très rapidement en contact avec d’autres hôpitaux, du 
département et de la région pour qu’enfin notre parole soit entendue par 
l’ARS et le ministère. 



La  CGT  a  rencontré  la  Direc on  des  Res-

sources Humaines qui s’est engagée à réta-

blir  la  situa on  des  Aides  Medico-

Administra ves  faisant  fonc on en ouvrant 

des concours, et aussi d’octroyer la NBI aux 

AMA  qui  peuvent  y  prétendre.  Une  pre-

mière avancée, mais le compte n’y est pas. 

Concernant  les Adjoints Administra fs rele-

vant de l’Échelle C1 , nous demandons que 

des  concours  soient  organisés  afin  qu’ils 

puissent  accéder  à  l’Échelle  C2  (voir  les 

grilles ci-dessous). 

La CGT demande également que les Agents 

d’Entre en Qualifiés  (AEQ)  qui  remplissent 

d’autres  fonc ons  que  celles  régies  par  le 

décret, passent à l’Échelle C2. 

La  CGT  propose  d’organiser  un  recense-

ment  des  salariés  de  l’établissement  sus-

cep bles de bénéficier de la NBI. 

Pour  cela,  nous  publions  les  décrets  régis-

sant  les  différents  grades  concernés  par 

l’a ribu on de  la NBI,  vous  perme ant  de 

voir si vous êtes concerné ou pas . 

Nous  jugeons  nécessaire  ce  recensement 

car au CTE du 25 septembre 2018 suite à la 

demande  de  la  CGT  le Directeur  annoncait 

une régula on de tous les agents concernés 

par l’a ribu on de la NBI. 



C’est une boni ication qui est accordée aux fonc-
tionnaires (titulaire ou stagiaire) occupant des 
emplois comportant une responsabilité ou une 
technicité particulière. Elle prend la forme de 
points d’indice majoré supplémentaires. Le 
nombre de ces points varie selon la fonction 
exercée et la catégorie. 

La NBI est réglementée et versée mensuellement. 

Pour les agents à temps non complet ou à temps 
partiel, elle est réduite dans la même proportion 
que le traitement. Par exemple, un agent à 80 % 
percevra une NBI égale à 6/7è de la NBI pour un 
temps plein. Un agent à mi-temps percevra une 
NBI égale à 50 % de la NBI pour un temps plein. 

La NBI continue d’être versée pendant : Les con-
gés annuels et boni iés, un congé maladie ordi-
naire (CMO), un congé pour accident de service 
ou maladie professionnelle, un congé maternité, 

paternité ou adoption, un congé de longue mala-
die (CLM), tant que l’agent n’est pas remplacé 
dans ses fonctions. 

Elle est supprimée en cas de congé de longue du-
rée (CLD). 

En cas de mise en place tardive de la NBI, l’agent 
doit percevoir celle-ci de façon rétroactive, à par-
tir de la date où il exerce les fonctions y ouvrant 
droit, dans la limite de la prescription qui est 
quadriennale (4 ans). 

La NBI n’est plus versée lorsque l’agent n’exerce 
plus les fonctions y ouvrant droit. Un agent ne 
peut percevoir qu’une seule NBI. Si vous pensez 
que vous remplissez des fonctions qui entrent 
dans le cadre d’un des décrets ci-dessus appelez 
nous au 02.31.30.80.43 (ligne directe), en interne 
poste 8043. 

Décret n° 94.140 du 14 février 1994 Agents de catégorie B ou C responsables, dans les directions char-
gées des ressources humaines, de la gestion administrative des personnels de la FPH. Pour les adjoints 
des cadres hospitaliers encadrant au moins 5 personnes. 10 points maj. Au 1/08/94 25 points maj. Au 
1/10/01 

Décret n° 96.92 du 31/01/96 Agents chargés, par décision de l’autorité investie du pouvoir de nomination, 
des fonctions de vaguemestre. 10 points maj. Au 1/08/96. 

Décret n° 97.120 du 5 février 1997 Circulaire n° 97-518 du 22/7/97 Agents nommés dans un des corps 
autres que la catégorie A et appartenant à la filière administrative qui sont affectés à titre principal dans 
un service de consultation externe en contact direct avec le public, chargés d’établir les formalités admi-
nistratives et/ou financières d’encaissement nécessaires à la prise en charge des soins dispensés aux 
patients. (Corps des adjoints des cadres hospitaliers, des secrétaires médicaux, des adjoints administra-
tifs hospitaliers, des agents administratifs, des permanenciers auxiliaires de régulation médicale et des 
standardistes). 10 points maj. Au 1/8/96 

Décret n° 2001-979 du 25 octobre 2001 Modifié par Décret n° 2014-1524 du 16 décembre 2014 Adjoints 
des cadres hospitaliers encadrant au moins 5 personnes. Assistants médico-administratifs exerçant les 
fonctions de coordonnateurs de secrétariats médicaux ou de coordonnateurs en assistance de régula-
tion médicale, ou encadrant au moins 5 personnes. 25 points majorés Au 1/04/2007 25 points majorés 
au 1/04/2007 

Décret n° 96.92 du 31 janvier 1996 C4) Service ou établissement accueillant des malades polyhandicapés 
Agents exerçant en secteur sanitaire un travail auprès des malades des services ou des établissements 
accueillant des personnes polyhandicapées. 10 points maj. Au 1/08/96 

Décret n° 92.112 du 3 février 1992 modifié Décret n° 2001-979 du 25/10/2001 modifié Décret n° 2011-
377 du 6 avril 2011 modifié Décret n° 2012-1484 du 27 décembre 2012 Agents de maîtrise enca-
drant, dans les établissements de 200 lits, une équipe d’au moins 5 agents ou 2 agents de maîtrise et, 
dans les autres établissements, encadrant des agents d’au moins 3 qualifications différentes. 15 points 
maj. Au 3/08/2007. 

Décret n° 94.140 du 14 février 1994 Fonctionnaires appartenant au corps des chefs de garage encadrant 
une équipe d’au moins quinze conducteurs automobiles ou conducteurs ambulanciers. Fonctionnaires 
appartenant au corps de la maîtrise ouvrière et exerçant les fonctions d’agent technique d’entretien en-
cadrant une équipe d’au moins cinq agents 15 points maj. Au 3/08/07. 15 points majorés au 03/08/2007 



Le gel de la valeur du point d’indice est tout à la 
fois profondément injuste, porteur de lourds 
préjudices pour les salariés qui le subissent et 
gravement attentatoire à la grille indiciaire. 

Depuis 2010, le décrochage entre la valeur du 
point et l’indice des prix à la consommation a 
dépassé les 7%. 

Si l’on remonte 20 ans en 
arrière, début des poli-
tiques où la valeur du point 
a connu des revalorisations 
significativement plus 
faibles que l’inflation, il est 
aisé – et objectif – de cons-
tater les effets extrême-
ment négatifs de cette austérité salariale. 

Nous nous limiterons ici à en relever quelques-
uns 

Il y a 20 ans donc, 10% des agents des 3 ver-
sants étaient rémunérés dans une fourchette 
comprise entre le SMIC et le SMIC + 10%. 

C’est 18% des agents aujourd’hui. 

Il y a 20 ans, un agent de catégorie C déroulait 
une carrière complète sur deux grades et béné-
ficiait d’une amplitude de carrière de 40 %. 

L’amplitude est de 28% aujourd’hui avec une 
durée de carrière plus longue de 6 ans 

La même illustration vaut aussi pour la catégo-
rie B où l’amplitude de carrière sur les deux pre-
miers grades était de 100% pour ne plus être à 
présent que de 67%. 

Enfin, un agent de catégorie A 
était recruté à 50% au-dessus 
du SMIC il y a 20 ans. 

C’est moins de 20% aujour-
d’hui. 

Bien d’autres exemples 
pourraient être apportés 
soulignant ce processus de 

smicardisation massive et de délitement.  

Le gel du point ne fait qu’aggraver cette ten-
dance désastreuse. Le traitement de la catégo-
rie C court après le SMIC et doit être réévalué 
régulièrement pour ne pas sombrer. Les traite-
ments des catégories B et A sont eux aussi ti-
rés vers le bas. 

C’est par la mobilisation que nous pourrons 
imposer : L’augmentation immédiate du 

point d’indice 

Syndicat CGT de l’EPSM de Caen 

Tel : 02.31.30.80.43 ligne directe - En interne poste 8043 - Fax : 02.31.30.50.55 

Mail : cgtchscaen@gmail.com  - Site: h p://epsmcaen.reference-syndicale.fr/  

Permanences tous les jours  9 h 00 ‐ 17 h 00 

Caen le 28 mai 2019    Ne pas jeter sur la voie publique 


